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ACCOMPAGNEMENT ET INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES : 
PROGRAMME D’ACTIONS DE L’ANFA 2015-2019* 

CHAPITRE 1er – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1er - Objectifs 

Pour le niveau V : la consolidation quantitative des effectifs de ce niveau et le renforcement de l’accompagnement qualitatif ; 
Pour le niveau IV : le développement quantitatif et l’amélioration qualitative de la mise en œuvre des baccalauréats 
professionnels.  
Pour le niveau III et plus : le développement des BTS, soit pour une insertion directe, soit en tant qu’étape vers d’autres 
certifications inscrites au Répertoire National des Certifications des Services de l’Automobile (RNCSA).  
 
L’ANFA est chargée de l’organisation et la mise en cohérence d’une filière complète dans l’Enseignement Supérieur dans les 
conditions du chapitre 4. Elle décline les objectifs ci-dessus en fonction des spécificités des secteurs d’activités (maintenance 
des véhicules particuliers, maintenance des véhicules industriels, motocycle, cycle, carrosserie et peinture) 

Article 2 - Études et recherches  

L’évolution des dispositifs de formation des jeunes, comme le contenu des diplômes et des certifications, doit tenir compte, le 
plus largement possible, des besoins en qualifications du secteur d’activité. 
 
A cet effet, l’Observatoire Prospectif des Métiers et des Qualifications identifie les évolutions technologiques et les mutations 
socio-économiques du secteur d’activité et évalue, autant que possible, leurs conséquences sur l’emploi et les dispositifs de 
formation. 
 
Pour ce faire, l’Observatoire s’appuie sur les bases de données qu’il a développées et les études qualitatives qu’il conduit. 

Article 3 - Valorisation des métiers 

Par son action, l’ANFA contribue à la valorisation et à la promotion des métiers de la Branche et des dispositifs de formation, 
notamment ceux relatifs à l’alternance. 

Article 4 - Information des jeunes 

 L’ANFA contribue à l’orientation des jeunes par une information portant sur les dispositifs existants, ainsi que sur les 
diplômes et certifications reconnus par la Branche. 
 
A cet effet, elle conçoit et édite les supports nécessaires, et participe aux manifestations et aux salons nationaux ou régionaux 
spécialisés ; elle a également recours aux techniques de l’information et de la communication utilisant l’internet et les réseaux 
sociaux. 
 
A titre non exhaustif, l’ANFA rassemble et met à la disposition des utilisateurs les éléments suivants : 
- la présentation de la Branche et des activités couvertes par la Convention Collective des Services de l’Automobile,  
- la présentation des divers métiers et des aptitudes requises,  
- la présentation des certifications, leur mode d’accès, leur cadre juridique, l’offre de formation ainsi que, le cas échéant, les 
aides qui s’y attachent, 
- les conditions de la formation en entreprise, 
- la liste et les coordonnées des établissements de formation concernés. 
Dans le même esprit, les outils développés par l’ANFA, en appui des Parcours de Découverte des Métiers instaurés par le 
Ministère de l’Education Nationale pour les collégiens, occupent une place privilégiée. 

Article 5 - Information des entreprises 

L’ANFA informe et conseille les entreprises : 
 - sur l’évolution des métiers de la Branche ainsi que des aptitudes requises, 
 - sur les diplômes et les certifications de la Branche, 
 - sur les dispositifs de formation, 
 - sur les divers types de contrats d’alternance, 
 - sur les obligations et les aides relatives aux différents types de contrats, 
 - sur les conditions de la formation en entreprise. 
 
 
 
 
 ___________  
* Avenant n° 71 du 3 juillet 2014 étendu par arrêté du 5 janvier 2015 (J.O. du 10 janvier). 
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Article 6 - Formation d’enseignants 

L’ANFA poursuit sa démarche de promotion, qualitative et quantitative, des actions de perfectionnement d’enseignants de 
lycées professionnels et de formateurs de CFA. 
 
Le perfectionnement, dans les domaines techniques automobiles, devra continuer à constituer l’axe principal de la démarche, 
et comporter des formations spécifiques aux nouvelles technologies. 
Il est également nécessaire de développer le perfectionnement des enseignants et formateurs dans les domaines tertiaires, 
en adaptant l’offre aux évolutions du secteur d’activité. 
 
Les compétences pédagogiques sont également prises en compte par le développement d’une offre de perfectionnement 
d’une part, et certifiante, d’autre part, adaptée aux évolutions des besoins de formation des équipes pédagogiques. 
 
Une meilleure connaissance de l’entreprise, de son fonctionnement, de ses évolutions, ainsi que de ses besoins, devra être 
prise en compte, par le recours, si nécessaire, à des exposés de professionnels, ou des visites et stages en entreprise, ainsi 
qu’à des formations adaptées. 

Article 7 - Ressources pédagogiques 

L’ANFA met à la disposition des équipes pédagogiques des établissements de formation, les outils pédagogiques (documents 
techniques, média…), consultables et chargeables sur le site Educauto.org animé en partenariat avec le Ministère de 
l’Education Nationale. 

Article 8 - Mobilité européenne 

Les organisations signataires constatent que le développement des activités économiques ou touristiques, ainsi que 
l’harmonisation des réglementations au sein de l’Union Européenne vont entraîner une forte évolution des métiers des 
Services de l’Automobile, susceptible d’affecter considérablement la future vie professionnelle des jeunes en formation. 
 
Afin de favoriser l’adaptation de ces derniers, l’ANFA contribue à la promotion : 
- de l’apprentissage de langues étrangères, 
- des échanges d’élèves, d’apprentis, de stagiaires et de formateurs au sein de l’Union Européenne, 
- des visites d’études d’enseignants et de professionnels dans des centres de formation. 
 
En outre, l’ANFA s’implique dans la mise en œuvre du dispositif ECVET en l’expérimentant sur les certifications de la Branche 
et en développant, au niveau européen, un réseau d’organismes de formation et de certificateurs œuvrant dans l’esprit de la 
politique définie par la Branche. 

CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 9 - Principes 

L’ANFA apporte son concours financier aux établissements qui s’inscrivent dans la politique générale de formation 
professionnelle de la Branche. 
 
Ce concours ne peut naturellement se substituer aux autres ressources financières des établissements, et notamment à 
l’apport des conseils régionaux. 
 
Les décisions d’affectation des fonds sont prises par le conseil de gestion de l’ANFA, sur proposition de la direction, après 
examen et avis des délégations régionales de l’ANFA sur les projets et  participations des autres instances concourant au 
financement de l’apprentissage. 

Article 10 - Ressources visées 

a) Taxe d’apprentissage 
Afin d’assurer la fluidité des fonds contribuant au financement de la formation Initiale des jeunes, et dans le but d’alléger les 
obligations administratives des entreprises, l’ANFA apporte, dans le cadre de la collecte de la taxe d’apprentissage, un 
service de traitement informatisé de cette imposition. 
 
Elle propose aux entreprises, outre le calcul du montant de leurs obligations légales, la fourniture des documents 
administratifs dûment remplis en fonction de leur situation. 
 
Les organisations signataires s’engagent à promouvoir le versement de cette contribution à l’ANFA, habilitée à cet effet par 
les pouvoirs publics. 
 
b) Taxe fiscale 
L’ANFA peut apporter à tout établissement partenaire un concours au titre de la taxe fiscale visée à l’article 1609 sexvicies du 
Code Général des Impôts. Ces fonds ne sauraient toutefois être évoqués pour diminuer les versements des autres instances 
responsables de l’apprentissage.  
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Article 11 - Transferts alternance/apprentissage (fonds de professionnalisation) 

Les fonds issus de la professionnalisation peuvent être affectés au fonctionnement des centres de formation d’apprentis 
partenaires de l’ANFA. 
 
Les fonds utilisables à cet effet ne peuvent faire l’objet d’une affectation qu’à la condition que le financement des contrats de 
professionnalisation soit assuré, car ce dernier demeure prioritaire au sein du régime de la professionnalisation. 

Article 12 - Affectations 

L’apport de l’ANFA peut concerner le fonctionnement, l’investissement en matériel, et, exceptionnellement, l’investissement 
immobilier. 

Article 13 - Bénéficiaires 

Bénéficient d’une attention spécifique les établissements s’impliquant particulièrement dans la politique de formation de la 
Branche et notamment ceux développant une approche globale et dynamique de services à l’attention des jeunes et des 
entreprises.     

Article 14 - Critères d’affectation  

De façon générale et conformément à l’article 8, les affectations tiennent particulièrement compte des éléments suivants : 
- offre adaptée aux besoins de la Branche 
- cohérence et dimension du projet de l’établissement, 
- qualité de l’accompagnement des jeunes, 
- qualité de la relation avec les entreprises, 
- résultats aux examens, 
- résultats de l’insertion professionnelle, 
- qualité du partenariat avec l’ANFA. 
 
L’ANFA détermine plus précisément, au sein de ses instances, les critères d’affection, en fonction notamment des fonds 
disponibles chaque année. 

CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS RELATIVES A L’ENSEIGNEMENT SOUS STATUT SCOLAIRE  

Article 15 - Positionnement de la Branche 

Les organisations signataires constatent l’importance du nombre de jeunes en formation dans le cadre de l’enseignement 
sous statut scolaire (38 000 jeunes). 
 
Elles souhaitent que la position de la Branche sur le fonctionnement régional du dispositif soit plus largement prise en compte, 
et soulignent l’intérêt des liens conventionnels existants : 
- sur le plan national, dans le cadre de la convention de coopération conclue, par l’ANFA, sur mandat paritaire, avec le 
Ministère de l’Education Nationale et le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche,  
- sur le plan régional, par les contrats d’objectifs, les Contrats de Plans Régionaux de Développement de la Formation, et de 
façon générale toute convention entrant dans le cadre du présent chapitre. 

Article 16 - Collaboration régionale avec les rectorats 

La collaboration entre les services régionaux de l’ANFA et les rectorats, en partenariat avec les Conseils Régionaux, sera 
développée. 
 
Dans cet esprit, les organisations signataires estiment nécessaires que les rectorats prennent en compte les positions de la 
branche professionnelle. 
 
Elles soulignent que les contrats d’objectifs et les Contrats de Plans Régionaux de Développement de la Formation 
constituent les instruments adaptés à une telle coopération. Les organisations signataires rappellent leur volonté d’inclure les 
rectorats dans le champ des signataires  des contrats d’objectifs. 

Article 17 - Ouverture de sections 

Les ouvertures de sections sous statut scolaire ne doivent s’effectuer qu’en fonction des besoins économiques, régionaux, 
identifiés par la Branche professionnelle, dans un esprit de cohérence avec le dispositif d’apprentissage existant au niveau 
régional, afin de ne pas sur dimensionner l’ensemble de l’outil formatif de formation initiale. 
 
Les organisations signataires soulignent que l’ouverture de sections d’apprentissage en lycée professionnel ne doit être 
décidée que lorsque le dispositif régional des centres de formation d’apprentis ne peut faire face aux besoins exprimés par les 
entreprises. 
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Article 18 - Relations avec les entreprises  

L’ANFA intègre dans sa démarche les domaines suivants : 
- la mise en œuvre de l’accueil des élèves en entreprises, dans la limite de leurs capacités, 
- la promotion des métiers de la Branche, 
- la présentation par l’ANFA au rectorat, des membres de la profession pour l’organisation des jurys d’examens, ainsi que 
pour des réunions portant sur l’évaluation des périodes de formation en entreprise, 
- la participation des professionnels, de façon générale, à l’enseignement professionnel intégré, dispensé dans les 
établissements scolaires, 
- l’accueil d’enseignants en entreprise, 
- la nomination des Conseillers de l’Enseignement Technologique 

Article 19 - Concours financier aux lycées professionnels  

L’ANFA continuera, sur ses ressources affectables, de concourir, pour des projets justifiés, à l’équipement de sections 
professionnelles préparant aux métiers des Services de l’Automobile, prioritairement par des contributions à l’acquisition de 
matériel dans le cadre d’investissements ponctuels, en complément des contributions réalisées par les conseils régionaux. 

CHAPITRE 4 – ACTIONS RELATIVES À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Article 20 - Développement des dispositifs 

Afin de pourvoir aux nouvelles fonctions émergeant dans les entreprises ainsi qu’aux profils de responsables présents ou 
futurs, L’ANFA développe et organise un dispositif d’enseignement supérieur, dans le secteur, qui obéit aux objectifs 
suivants : 
- ouvrir les certifications aux jeunes et aux salariés, via notamment la VAE, 
- privilégier, pour la formation des jeunes l’alternance et plus particulièrement l’apprentissage 
- assurer une proximité avec le tissu économique en rapprochant les actions de formation des bassins d’emplois concernés. 

Article 21 - Veille juridique 

La mise en œuvre de cette démarche passe par une veille sur toute initiative relative aux créations de certifications sur le 
champ de la Convention Collective des Services de l’Automobile, un contrôle de l’opportunité de celles-ci et l’étude de 
l’inscription au RNCSA, ainsi que, le cas échéant, par un appui aux opérateurs de formation. 
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